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Compte rendu succint du conseil municipal 
du 23 septembre 2013 

 
 
 
Nombre de Conseillers :  
En exercice    : 39 
Présents          : 33 
Excusés  : 05 
Non excusé  :   1 
 
 
 

L'AN DEUX MILLE TREIZE, le VINGT TROIS SEPTEMBRE A VINGT HEURE TRENTE, les 
membres du CONSEIL MUNICIPAL de la ville de PONTAULT-COMBAULT se sont réunis en l'hôtel de 
ville, salle Madame Sans Gêne, sur convocation qui leur a été adressée  le 17 septembre 2013 par le 
maire, conformément aux articles L. 2121-10, L.2121-12, du code général des collectivités 
territoriales et sous la présidence de madame DELESSARD,  maire. 
 
 
 
ETAIENT PRESENTS :      M. POMMOT - Mmes VERGNAUD – OLIVEIRA – M. BORD - 
 Mme VIRIN -  M.TASD’HOMME - MAIRES ADJOINTS 
 

MM. BEAULIEU - GANDRILLE - TABUY - BRIAUD - Mme VIET - M. CITTI – 
Mmes GAUTHIER -  MERVILLE – KERBADJ –  
MM. BECQUART - GUILLOT – LA SPINA – Mme LOPES - 
MM. CABUCHE - ROUSSEAU - Mmes TRUY - POTIN-PIOT - HEUCLIN – 
SANTOS – HAUER – MM. SAVELLI – RENAUD -  
Mme JOMEAU-BERNARD – M. OUMARI – Mmes BORG – MERAUD -  
CONSEILLERS  MUNICIPAUX  

 
 
 
ABSENTS EXCUSES : M. BLOCIER – Mmes LESAGE – DUPRE – MM. CALVET –  
    CHAUMIER -  
 
 
ABSENT NON EXCUSE : M. BUSCAIL 
 
   
 
POUVOIRS :     M. BLOCIER   à M. CABUCHE 

Mme LESAGE  à M. GAUTHIER 
Mme DUPRE    à  M. POMMOT 
M. CALVET   à  M. OUMARI 
M. CHAUMIER  à M. RENAUD 

 
 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme VERGNAUD 
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Sous la présidence de Monique Delessard, maire, 

 
Madame Vergnaud, secrétaire de séance, procède à l’appel des présents. 
 
Le procès verbal de la séance du 24 juin 2013 n’appelant aucune observation est approuvé à 
l’unanimité. 
 
Madame  Delessard présente ensuite la liste des décisions prises en application de l’article L. 2122-22 
du code général des collectivités territoriales. 
 
 
10.06.2013 Avenant de cession au profit de la société Netmakers  (au lieu de la société CTM 

Bureautique) pour le marché formalisé passé pour la maintenance et l’acquisition de 
photocopieurs (lot 1). 

 
10.06.2013 Avenant de cession au profit de la société Netmakers  (au lieu de la société CTM  

Bureautique) pour le marché formalisé passé pour la maintenance et l’acquisition de 
télécopieurs et de machines à calculer à ruban (lot 2). 

 
11.06.2013 Marché formalisé passé avec la société Ingenia  pour l’acquisition de panneaux de 

signalisation de police (lot 1) du 30 avril 2013 – Abrogation et remplacement de l’article 2 
suite à une erreur matérielle faite sur le membre concerné : le syndicat mixte 
d’aménagement du Morbras et non le syndicat intercommunal des sapeurs pompiers. 

 
11.06.2013 Marché à procédure adaptée passé avec la société Iss Espaces Verts – 94350 Villiers sur 

Marne – pour la réalisation d’un terrain de football en gazon synthétique. Marché signé à 
compter de la date de commencement des travaux avec un d’élai d’exécution de 8 
semaines, pour un montant de 903 410,05 € TH. 

 
11.06.2013 Marché à procédure adaptée passé avec l’entreprise Point P – 95100 Argenteuil – pour la 

fourniture de matériaux pour travaux de maçonnerie, platerie, carrelage et faïences. 
Marché à bons de commande signé à compter de sa notification et reconduit trois fois et 
ce jusqu’au 30 juin 2013, pour un montant maximum annuel de 45 000 € HT. 

 
11.06.2013 Modification de l’acte de création de la régie de recettes et d’avances du Conservatoire à 

rayonnement communal. Montant maximum de l’avance consentie au régisseur fixé 5 000  
€ dont 500 € en numéraire. 

 
11.06.2013 Marché formalisé passé avec la société Meltem industrie services pour l’acquisition de 

panneaux de police et de mobilier urbain – lot 2 mobilier urbain. Modification de l’article 2 
de la décision  n° 2013.60 du 30 avril 2013 suite à une erreur matérielle. Il s’agit du s’agit 
du syndicat mixte d’aménagement du Morbras et on le syndicat intercommunal des 
sapeurs pompiers. 

 
13.06.2013 Convention de mise à disposition gratuite à l’association PAAC, d’un local collectif  
  résidentiel de 38 m² sis 60 rue de l’Orme au Charron et d’un local technique de 53,32 m² 

sis 5 square Mendès France, pour une durée de 18 mois. 
 
14.06.2013 Marché formalisé passé avec la société Delagrave – 75240 Paris cedex 5 – pour 

l’acquisition de mobilier scolaire, périscolaire petite enfance – lot 1 : mobilier élémentaire 
et consommables. Marché à bons de commande signé à compter de sa notification et ce 
jusqu’au 30 juin 2014, renouvelable trois fois pour un montant estimatif annuel de    
30 000 € HT. 

 
14.06.2013 Marché formalisé passé avec la société Delagrave – 75240 Paris cedex 5 – pour 

l’acquisition de mobilier scolaire, périscolaire petite enfance – lot 2 : mobilier maternelle et 
consommables. Marché à bons de commande signé à compter de sa notification et ce 
jusqu’au 30 juin 2014, renouvelable trois fois pour un montant estimatif annuel de    
30 000 € HT. 
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14.06.2013 Marché formalisé passé avec la société Wesco –79141 Cerizay cedex – pour l’acquisition 
de mobilier scolaire, périscolaire petite enfance – lot 3 : lits et matelas. Marché à bons de 
commande signé à compter de sa notification et ce jusqu’au 30 juin 2014, renouvelable 
trois fois pour un montant estimatif annuel de 10 000 € HT. 

 
14.06.2013 Marché formalisé passé avec la société Romy – 86000 Poitiers cedex – pour l’acquisition 

de mobilier scolaire, périscolaire petite enfance – lot 4 : mobilier pour centres de loisirs. 
Marché à bons de commande signé à compter de sa notification et ce jusqu’au 30 juin 
2014, renouvelable trois fois pour un montant estimatif annuel de  35 000 € HT. 

 
14.06.2013 Marché formalisé passé avec la société Signature – 77340 Pontault-Combault – pour 

l’acquisition de mobilier scolaire, périscolaire petite enfance – lot 5 : mobilier pour la petite 
enfance. Marché à bons de commande signé à compter de sa notification et ce jusqu’au 
30 juin 2014, renouvelable trois fois pour un montant estimatif annuel de  10 000 € HT. 

 
17.06.2013 Marché à procédure adaptée passé avec la société Egua SSA – 71000 Macon – pour la 

surveillance des légionnelles ainsi que relevés de température annuels dans les bâtiments 
communaux. Marché signé à compte de sa notification et ce jusqu’au 31 décembre 2013, 
renouvelable trois fois soit jusqu’au 31 décembre 2016, pour un montant de 16 250 € HT, 
avec un seuil minimum annuel de 5 000 € HT et un maximum annuel de 45 000 € HT. 

 
18.06.2013 Marché subséquent passé avec la société VTMPT – 94450 Limeil Brévannes – pour des 

travaux de voirie avenue de la République (du commissariat à la rue des Pré saint Martin 
et du rond point des Chaumettes au rond point de la Ferme Briarde). Marché signé pour 
une durée d’exécution des travaux de 4 semaines pour un montant  de 244 350 €  HT. 

 
18.06.2013 Marché subséquent passé avec la société Razel Bec – 77555 Moissy Cramayel cédex – 

pour des travaux de voirie rue de l’Avenir – rue de Nogent. Marché signé pour une durée 
d’exécution des travaux de 13 semaines pour un montant  de  316 995,44 €HT. 

 
18.06.2013 Marché subséquent passé avec la société Alpha TP – 77170 Brie Comte Robert – pour 

des travaux de voirie rue du Plessis – rue de Noisiel. Marché signé pour une durée 
d’exécution des travaux de 8 semaines pour un montant de  484 437,60 € HT. 

 
18.06.2013 Marché subséquent passé avec la société VTMTP – 94460 Limeil Brévannes – pour des 

travaux de voirie avenue de la République, rue de Monthéty et rue de Caminha. Marché 
signé pour une durée d’exécution des travaux de 5 semaines pour un montant de       
40 187 € HT. 

 
01.07.2013 Marché à procédure adaptée passé avec la société Signature  - 94354  Villiers sur Marne 

– pour des travaux de signalisation horizontale dans diverses rues de la commune. 
Marché à bons de commande signé à compter de sa notification et ce jusqu’au 31 mai 
2014, renouvelable trois ans soit jusqu’au 31 mai 2017, pour un seuil maximum de  
48 000 € HT. 

 
04.07.2013 Marché subséquent passé avec la société TP 2000 – 77340 Pontault-Combault – pour 

des travaux de voirie rue de l’Est. Marché signé pour une durée d’exécution des travaux 
de 65 semaines pour un montant de  216 000 € HT. 

 
05.07.2013 Marché formalisé passé avec la société Daugeron et Fils – 77690 La Genevraye – pour la 

fourniture de produits d’entretien, de petits matériels d’entretien et de produits à usage 
unique – lot 1 : éponges et essuyage textile / gants de ménage, brosserie et accessoires. 
Marché à bons de commande signé à compter de sa notification  et ce jusqu’au 31 
décembre 2013, renouvelable trois fois pour un montant estimatif annuel de 20 000 € HT 
pour la ville et 500 € HT pour le CCAS. 
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05.07.2013 Marché formalisé passé avec la société Daugeron et Fils – 77690 La Genevraye – pour la 
fourniture de produits d’entretien, de petits matériels d’entretien et de produits à usage 
unique – lot 2 : produits de lavage et entretien du linge. Marché à bons de commande 
signé à compter de sa notification  et ce jusqu’au 31 décembre 2013, renouvelable trois 
fois pour un montant estimatif annuel de 6 000 € HT pour la ville et 800 € HT pour le 
CCAS. 

 
05.07.2013 Marché formalisé passé avec la société Daugeron et Fils – 77690 La Genevraye – pour la 

fourniture de produits d’entretien, de petits matériels d’entretien et de produits à usage 
unique – lot 3 : détergents, détartrants, aérosols, décapants, produits de nettoyage hors 
sols. Marché à bons de commande signé à compter de sa notification  et ce jusqu’au 31 
décembre 2013, renouvelable trois fois pour un montant estimatif annuel de 40 000 € HT 
pour la ville et 300 € HT pour le CCAS. 

 
05.07.2013 Marché formalisé passé avec la société Daugeron et Fils – 77690 La Genevraye – pour la 

fourniture de produits d’entretien, de petits matériels d’entretien et de produits à usage 
unique – lot 4 : produits d’entretien des sols plastiques incluant une méthode de nettoyage 
pour les écoles de la ville et le FRPA. Marché à bons de commande signé à compter de 
sa notification  et ce jusqu’au 31 décembre 2013, renouvelable trois fois pour un montant 
estimatif annuel de 25 000 € HT pour la ville et 2 000 € HT pour le CCAS. 

 
05.07.2013 Marché formalisé passé avec la société Daugeron et Fils – 77690 La Genevraye – pour la 

fourniture de produits d’entretien, de petits matériels d’entretien et de produits à usage 
unique – lot 5 : produits d’entretiens tous sols. Marché à bons de commande signé à 
compter de sa notification  et ce jusqu’au 31 décembre 2013, renouvelable trois fois pour 
un montant estimatif annuel de 20 000 € HT pour la ville. 

 
05.07.2013 Marché formalisé passé avec la société Daugeron et Fils – 77690 La Genevraye – pour la 

fourniture de produits d’entretien, de petits matériels d’entretien et de produits à usage 
unique – lot 6 : produits d’entretien conformément aux normes « accueil petite «enfance » 
pour les crèches. Marché à bons de commande signé à compter de sa notification  et ce 
jusqu’au 31 décembre 2013, renouvelable trois fois pour un montant estimatif annuel de 
5 000 € HT pour la ville. 

 
05.07.2013 Marché formalisé passé avec la société Aris – 60200 Compiègne – pour la fourniture de 

produits d’entretien, de petits matériels d’entretien et de produits à usage unique – lot 7 : 
produits d’entretien pour véhicules et produits anti graffitis. Marché à bons de commande 
signé à compter de sa notification  et ce jusqu’au 31 décembre 2013, renouvelable trois 
fois pour un montant estimatif annuel de 35 000 € HT pour la ville. 

 
05.07.2013 Marché formalisé passé avec la société Daugeron et Fils – 77690 La Genevraye – pour la 

fourniture de produits d’entretien, de petits matériels d’entretien et de produits à usage 
unique – lot 8 : produits d’usage unique et matériels d’entretien et de brosserie pour la 
restauration. Marché à bons de commande signé à compter de sa notification  et ce 
jusqu’au 31 décembre 2013, renouvelable trois fois pour un montant estimatif annuel de 
30 000 € HT pour la ville. 

 
05.07.2013 Marché formalisé passé avec la société Daugeron et Fils – 77690 La Genevraye – pour la 

fourniture de produits d’entretien, de petits matériels d’entretien et de produits à usage 
unique – lot 9 : produits d’entretien et petits matériels d’entretien pour le Nautil. Marché à 
bons de commande signé à compter de sa notification  et ce jusqu’au 31 décembre 2013, 
renouvelable trois fois pour un montant estimatif annuel de 30 000 € HT pour la CABF. 

 
05.07.2013 Marché à procédure adaptée passé avec la société Etudes et Synergies – 91240 Saint 

Michel sur orge – pour la mission d’assistance à maître d’ouvrage, ordonnancement 
pilotage et coordination et mission SPS pour la ville. Marché signé à compter du 1er juin 
2013 et ce jusqu’au 31 mai 2014, renouvelable trois, pour un montant annuel de       
45 000 € HT. 
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18.07.2013 Convention de mise à disposition gratuite d’un local collectif résidentiel de 27 m² situé 45 

rue des Près Saint Martin avec le comité départemental de natation, pour une durée de 18 
mois. 

 
19.07.2013 Marché à procédure adaptée passé avec la société Véhicules industriels services – 94470 

Boissy Saint Léger – pour la fourniture de véhicules utilitaires à benne basculante – lot 2 : 
véhicule utilitaire thermique à benne basculante pour une déchetterie. Marché à bons de 
commande signé de sa notification et ce jusqu’au 31 juillet 2014, renouvelable une fois, 
pour un seuil maximum de  49 500 €. 

 
22.07.2013 Marché complémentaire passé avec la société UETP – 77600 Bussy Saint Georges – 

pour des travaux de démolition, désamiantage et dépollution des sols de l’ancien site 
industriel Colorissimo à Pontault-Combault. Marché signé pour une durée d’exécution des 
travaux de 4 semaines pour un montant de  69 850 € HT. 

 
22.07.2013 Avenant au marché passé avec la société Preli – 94500 Champigny sur Marne – pour la 

rénovation des cellules de gare à vue et des sanitaires, pour un montant de        
16 654,15 € HT. 

 
22.07.2013 Marché à procédure adaptée passée avec la société Herkrug Etanchéité – 77166 grisy 

Suisnes – pour la réfection de la partie translucide de la toiture du gymnase Jacqueline 
Auriol. Marché signé pour une durée d’exécution des travaux de un mois pour un montant 
de  33 250 € HT. 

 
22.07.2013 Marché subséquent passé avec la société UETP – 77600 Bussy Saint Georges – pour 

l’aménagement d’un parking rue de Belfort. Marché signé pour une durée d’exécution des 
travaux de quatre semaines pour un montant de  134 194,20 € HT. 

 
22.07.2013 Avenant au marché à procédure adaptée passé avec la société UETP – 77600 Bussy 

Saint Georges – pour des travaux de démolition, désamiantage et dépollution des sols de 
l’ancien site industriel Colorissimo, pour un montant de  6 615,20 € HT. 

 
12.08.2013 Marché à procédure adaptée passé avec la société Pinson – 95580 Andilly – pour les  

travaux d’aménagement du parc urbain Les Jardins d’Aimé. Marché signé à compter de 
sa notification avec un délai d’exécution de quatorze semaines pour les travaux 
d’aménagement et d’un an de travaux d’entretien des installations, pour un montant de 
878 55,95 € HT. 

 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, 
 
 
1. Installation de deux conseillers municipaux suite aux démissions de messieurs 

Stéphane Rigot et Sébastien Podevyn 
 

Le  maire déclare installées : 
 

- Mme Audrey Borg 
Née le 29 octobre 1986 à Noisy-le-Grand 
Demeurant  4, avenue Charles Rouxel 

 
- Mme Céline Méraud 

Née le 22 janvier 1973 à Créteil 
Demeurant 5, rue Gérard de Nerval 
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2. Désignation d’un nouvel adjoint en remplacement de monsieur Sébastien Podevyn 
 
. PROCEDE à l’élection du huitième adjoint au maire. 
 
Résultats du premier tour de scrutin 
 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote…………   0        

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)………………………………………..  38 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls (art. L. 66 du code électoral)……………….        13 

d. Nombre de suffrage exprimés (b-c)………………………………………………….      25 

e. Majorité absolue………………………………………………………………………..      20 

 

Nom et prénom de chaque candidat            Nombre  de suffrages obtenus 

 en chiffres en toutes lettres 

LOPES NADINE 25 Vingt cinq 

 
Madame Nadine Lopes a été proclamée huitième adjoint au maire. 
 
 
L’ordre du tableau se trouve donc modifié comme suit : 
 

Fonction * Qualité  NOM et PRENOM Date de naissance 

Maire Mme DELESSARD Monique 12/12/1948 

1er Adjoint M. POMMOT Cédric 04/09/1972 

2ème Adjoint Mme VERGNAUD Brigitte 08/03/1957 

3ème Adjoint M. BLOCIER Antoine 21/03/1955 

4ème Adjoint Mme OLIVIEIRA Fernande 26/12/1961 

5ème Adjoint M. BORD Gilles 27/04/1969 

6ème Adjoint Mme VIRIN Catherine 28/12/1980 

      7ème Adjoint M.  TASD’HOMME Thierry 03/12/1959 

8ème Adjoint Mme LOPES Nadine 19/07/1956 

 

Conseiller M. BEAULIEU Marcel 07/02/1939 

Conseiller M. GANDRILLE Jean Claude 04/05/1943 

Conseiller M. TABUY Gérard 19/08/1943 

Conseiller M. BRIAUD Gérard 05/02/1945 

Conseillère Mme VIET Dominique 14/07/1947 

Conseiller M. CITTI Jean Luc 06/10/1948 
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Conseillère Mme GAUTHIER Danielle 27/03/1949 

Conseillère Mme MERVILLE Josiane 05/04/1949 

Conseillère Mme KERBADJ Mireille 10/04/1949 

Conseiller M. BECQUART Dominique 15/06/1951 

Conseiller M. GUILLOT Jean Pierre 21/09/1953 

Conseiller M. LA SPINA Antoine 06/03/1955 

Conseiller M. CABUCHE Patrick 21/10/1956 

Conseillère Mme LESAGE Josselyne 22/12/1956 

Conseillère Mme DUPRE Mireille 09/12/1961 

Conseiller M. ROUSSEAU Pascal 27/08/1962 

Conseillère Mme TRUY Corinne 31/10/1963 

Conseillère Mme POTIN-PIOT Sophie 27/02/1969 

Conseillère Mme HEUCLIN Delphine 03/05/1972 

Conseiller M. CALVET Nicolas 29/10/1973 

Conseillère Mme SANTOS Virginie 08/071983 

Conseillère Mme HAUER Monique 22/03/1946 

Conseiller M. SAVELLI Marc 12/01/1970 

Conseiller M. RENAUD Patrice 10/02/1972 

Conseiller M. BUSCAIL James 23/06/1975 

Conseiller M. CHAUMIER Régis 11/05/1947 

Conseillère Mme JOMEAU-BERNARD 10/04/1952 

Conseiller M. OUMARI Hocine 28/08/1958 

Conseillère Mme BORG Audrey 29/10/1986 

Conseillère Mme  MERAUD Céline 22/01/1973 

 
 
 
3. Remplacement de messieurs Podevyn et Rigot dans divers organismes 

 
. DESIGNE : 
 
Par 35 VOIX POUR (dont 5 pouvoirs) 
Et      3 ABSTENTIONS (Mme Hauer, M. Savelli, Mme Jomeau-Bernard) 
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Commission Cadre de vie: 
 
Madame Audrey Borg en remplacement de monsieur Stéphane Rigot. 
 

Représentants 

 
Thierry Tasd’homme 
Dominique Becquart 

Delphine Heuclin 
Gérard Tabuy 
Audrey Borg 

Mireille Dupré 
Dominique Viet 
Antoine Blocier 
Nicolas Calvet 
Marc Savelli 

Patrice Renaud 

 
 
Par 33 VOIX POUR (dont 4 pouvoirs) 
Et     5 ABSTENTIONS (Mme Hauer, M. Savelli, M. Renaud, M. Chaumier pouvoir à  
                                        M. Renaud, Mme Jomeau-Bernard) 
 
Conseil d’administration du lycée Camille Claudel : 
 
Madame Céline Méraud en remplacement de Sébastien Podevyn 
 

Titulaires 
Brigitte Vergnaud 
Patrick Cabuche 
Céline Méraud 

 

Suppléants 
Pascal Rousseau 
Dominique Viet 
Monique Hauer 

 
 
Conseil d’administration du collège Monthéty : 
 
Madame Céline Méraud en remplacement de Stéphane Rigot. 
  

Représentants Brigitte Vergnaud 
Céline Méraud 

 
 
 
. DESIGNE par un vote à bulletin secret : 
 
Commission de délégation de service public : 
  
A l’issue du résultat du vote,  madame Delessard a proclamé élu par 31 VOIX POUR (et 7 Nuls) 
monsieur Thierry Tasd’homme, suppléant, en remplacement de monsieur Stéphane Rigot. 
 

Titulaires 

Cédric Pommot 
Antoine La Spina 

Gérard Tabuy 
Jean Pierre Guillot 

Marc Savelli 

 

Suppléants 

Jean Luc Citti 
Antoine Blocier 

Thierry Tasd’homme 
Dominique Viet 
Patrice Renaud 
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Jury de concours : 
 

A l’issue du résultat du vote,  madame Delessard a proclamé élue par 32 VOIX POUR (et 6 nuls) 
madame Dominique Viet, titulaire, en remplacement de monsieur Podevyn. 
 

Titulaires 

Dominique Viet 
Gérard Tabuy 

Antoien Blocier 
Nicolas Calvet 
Marc Savelli 

 

Suppléants 

Cédric Pommot 
Thierry Tasd’homme 

Dominique Viet 
Patrick Cabuche 

Dominique Becquart 

 
 
Commission d’appel d’offres et d’adjudication : 
 
A l’issue du résultat du vote,  madame Delessard a proclamé élu par 30 VOIX POUR (et 8 nuls) 
monsieur Gilles Bord, suppléant, en remplacement de monsieur Podevyn. 
 

Titulaires 

Gérard Tabuy 
Antoine La Spina 

Dominique Becquart 
Sophie Boissonnet 
Brigitte Vergnaud 

 

Suppléants 

Gérard Briaud 
Gilles Bord 

Patrick Cabuche 
Pascal Rousseau 
Antoine Blocier 

 
  
 

La Brie Francilienne : 
 

A l’issue du résultat du vote,  madame Delessard a proclamé élus par 30 VOIX POUR (et 8 nuls) 
madame Brigitte Vergnaud, titulaire, en remplacement de monsieur Podevyn et monsieur Thierry 
Tasd’homme, suppléant, en remplacement de madame Vergnaud. 

 
 

 

Titulaires 

Monique Delessard 
Brigitte Vergnaud 
Cédric Pommot 
Catherine Virin 

Danielle Gauthier 
Jean Claude Gandrille 

Antoine La Spina 
Dominique Viet 
Nicolas Calvet 

Patrick Cabuche 
Jean Luc Citti 
Gérard Tabuy 
Marc Savelli 

Patrice Renaud 
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Suppléants 

Thierry Tasd’homme 
Fernande Oliveira 

Mireille Dupre 
Marcel Beaulieu 

Jean Pierre Guillot 
Mireille Kerbadj 
Monique Hauer 

 
 
4. Décision modificative n° 1 – exercice 2013 

 
Par 34 VOIX POUR (dont 4 procurations) 
Et     4 ABSTENTIONS (Mme Hauer, M. Renaud, M. Chaumier pouvoir à M. Renaud, 
        Mme Jomeau Bernard) 
 
. DECIDE les ajustements budgétaires suivants : 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
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SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 

 
 

 
 

5. Remboursement des frais de déplacements – festival d’Avignon et Chalon 
 

 A l’UNANIMITE, 
 

. FIXE, Dans le cadre du repérage de spectacles culturels aux festivals d’Avignon et de Chalon le 
montant de remboursement des frais d’hébergement sur la base des frais réels dans la limite d’un 
plafond de 100 €, à la condition expresse que les sommes engagées ne sortent pas du cadre de la 
mission assignée et sous réserve de production des justificatifs de paiement.  
 
. RAPPELLE que l’indemnité forfaitaire de repas, soit 15,25 €, reste fixée par arrêté ministériel du 3 
juillet 2006. 
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6. Demande de subventions pour les travaux de réalisation d’un terrain synthétique 
football / rugby au stade Morane 

 
A l’UNANIMITE, 

. AUTORISE le maire à solliciter auprès des différents organismes (le Conseil général, le Centre national 
pour le développement du sport, le Conseil régional d’Ile-de-France, Le Fonds d’aide au football 
amateur)   les subventions pouvant être accordées pour les travaux de réhabilitation du terrain de 
football stabilisé du stade Lucien Morane et à signer les pièces s’y rapportant. 

 
 
 

7. Subvention  exceptionnelle à l’association Pajot II 
 
Par 33 VOIX POUR (dont 4 pouvoirs) 
Et     5 ABSTENTIONS (Mme Hauer, M. Savelli, M. Renaud, M. Chaumier pouvoir à 
                                        M. Renaud, Mme Jomeau-Bernard) 
 
. DECIDE d’attribuer à l’association Pajot II une subvention exceptionnelle de 4 114,45 € correspondant 
au montant du reste à payer suite à l’organisation de la classe d’environnement qui a eu lieu du 25 au 30 
mars 2012. 

 
 
  

8. Convention à passer avec le collège Jean Moulin, l’Union multisports de Pontault 
Combault et la section football pour la reconduction de la classe option football au 
collège Jean Moulin 

 
A l’UNANIMITE, 
 
. AUTORISE le maire à signer la convention à passer avec le collège Jean Moulin, l’Union multisports de 
Pontault-Combault et la section football, pour la reconduction de la classe option football au collège Jean 
Moulin pour l’année scolaire 2013/2014. 
 
 
 
9. Renouvellement de la convention passée avec l’Education nationale pour la classe 

Passerelle à l’école maternelle Pablo Néruda et la classe Intersecteurs de l’école 
maternelle Candalle 

 
Par 37 VOIX POUR (dont 5 pouvoirs) 
Et     1 ABSTENTION (M. Savelli) 
 
. AUTORISE le maire à signer la convention à passer avec l’Education Nationale pour la classe 
Passerelle de l’école maternelle Pablo Neruda et la classe Intersecteurs de l’école maternelle Candalle.  
 
 
 
10. Convention à passer avec l’Agence nationale pour les chèques vacances pour  

l’affiliation au dispositif coupon sport 
      
A l’UNANIMITE, 
 
. AUTORISE le maire à signer la convention à passer avec l’Agence nationale pour les chèques 
vacances pour l’affiliation au dispositif coupon sport. 
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11. Convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens à passer avec le CCAS et     
l’association le Club la joie de vivre 

 
A l’UNANIMITE, 
 
. AUTORISE le maire à signer la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens à passer avec le 
CCAS et l’association  le Club la joie de vivre. 
 
 

* * * * * 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 45. 
 
 
 

Monique Delessard 
 
 

Maire de Pontault-Combault, 
   Présidente de la Brie Francilienne 

             1ère vice-présidente du Conseil général 
 


